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Nouveau
Reglement
sanitaire en 1971

Un nouveau Reglement sanitaire
international pour le commerce et les
voyages est entre en vigueur le ler
j anvier 1971.

II remplace le Reglement qui etait
applique depuis le ler octobre 1952.
Le Reglement sanitaire international
cherche ä combiner le maximum de
securite possible contre la diffusion
des maladies avec le minimum
d'obstacles au trafic international.
Le nouveau Reglement simplifie le
dispositif ancien en tenant compte de
l'augmentation et de l'acceleration
du trafic. II decoule d'une nouveile
conception de la lutte contre la
maladie et s'ecarte de certaines
mesures restrictives des anciennes
conventions pour les remplacer par
un Systeme de surveillance, ce qui
devrait faciliter la lutte contre ces
maladies ä la source meme.
L'ancien et le nouveau Reglement
different principalement dans les
domaines suivants:
1. Jusqu'ici, six maladies faisaient

l'objet du Reglement sanitaire
international: peste, cholera,
variole, fievre jaune, typhus ex-
anthematique, fievre recurrente ä

poux. Desormais, seules les qua-
tre premieres restent soumises au
Reglement, le typhus et la fievre
recurrente n'etant plus consideres

comme un danger sur le plan
international. Mais ces deux
infections, ainsi que le paludisme,
la poliomyelite et la grippe, sont
inscrites au programme de
surveillance internationale des maladies

mis sur pied par l'OMS.
Le nouveau Reglement ne vise
done plus desormais que la
variole, le cholera, la fievre jaune
et la peste.

2. Hygiene et salubrite des ports et
aeroports, en particulier en ce qui
concerne l'eau potable, les
aliments, la destruction des rats et
des insectes; sur tous ces points,
l'OMS peut etre appelee par les
administrations de sante nationales

ä certifier que ces lieux sont
conformes aux conditions fixees
par le Reglement.

3. L'OMS peut etre priee, avec l'as-
sentiment du Gouvernement inte-
resse, d'enqueter sur les poussees
epidemiques de maladies dange-
reuses pour la sante internationale.

4. Enfin, l'OMS doit desormais etu-
dier 1'evolution des neuf maladies

* inscrites en priorite au
programme de surveillance et

faire rapport annuellement ä ce
sujet.

Le nouveau Reglement sanitaire
enumere les mesures sanitaires
maximales autorisees dans toute
situation d'urgence.
Le Certificat international de
Vaccination a ete legerement modifie par
rapport au certificat ancien, mais les
certificats etablis avant le ler jan-
vier 1971 sur les formulaires ante-
rieurs restent valables pour toute la
periode pour laquelle ils ont ete
delivres.
Parmi les changements, signalons
que desormais la personne vaccinee
doit signer le certificat, qui doit etre
egalement signe de la propre main
du medecin, son cachet officiel ne
pouvant etre considere comme
tenant lieu de signature. Pour le
certificat contre la variole, le nom du
fabricant et le numero du lot du
vaccin doivent etre indiques. Toute
correction ou rature, ou l'omission
d'une quelconque des mentions que
comporte le certificat, peut affecter
sa validite.
Le nouveau Reglement sanitaire
international a ete adopte en mai
1970 par l'Assemblee mondiale de la
Sante, qui est composee des repre-
sentants des 131 Pays Membres et
Membres associes de l'OMS.
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La grippe plus
dangereuse que
le cholera
«La grippe constitue, sur le plan de
la morbidite et de la mortalite, une
menace beaucoup plus serieuse que
le cholera pour la sante publique.»
Cette declaration figure dans une

* Peste, cholera, variole, fievre jaune,
typhus, fievre recurrente ä poux,
paludisme, grippe et poliomyelite.

recommandation urgente adressee au
Dr M. G. Candau, Directeur general
de l'Organisation mondiale de la
Sante, par le Comite OMS de la
Surveillance internationale des
Maladies, qui a siege ä Geneve
durant la premiere semaine de
decembre.
Ce Comite, anciennement Comite de
la Quarantaine internationale, se
reunit au moins tous les deux ans
pour examiner le fonctionnement du
Reglement sanitaire international,
lequel a pour but d'assurer le
maximum de protection contre la
propagation des maladies avec le
minimum d'entraves aux echanges
internationaux.

Le Comite a exprime sa preoccupation
devant le fait que «certains

Etats, en ne notifiant pas la presence
du cholera sur leur territoire, se sont
soustraits aux obligations que leur
impose le Reglement». Ainsi ces
Etats, declare le Comite, risquent de

priver d'autres pays de la possibility
de renforcer en temps voulu leurs
services de prevention et de traite-
ment du cholera.

Mesures excessives

Egalement preoccupe parce que
certains pays ont applique des mesures
excessives aux voyageurs, marchan-
dises et moyens de transport, prove-



Dans la lutte contre les epidemies, la
notification rapide des cas est un
atout maitre, tant sur le plan
national qu'international Le Reglement

sanitaire international applicable
dans le monde entier, impose

aux pays Interesses l'obligation de
signaler dans les vmgt-quatre heu-
res, a l'OMS, a Geneve, tout cas de
variole, de cholera, de peste et de
fievre jaune se declarant sur leur
temtoire Les messages sont diffuses
en code epidemiologique, dit «Code
pid».

nant de pays ou s'etait manifeste le
Cholera, le Comite constate que des
mesures analogues ont meme ete
prises contre des pays parfaitement
indemnes
Voici quelques exemples de mesures
excessives fermeture de frontieres
terrestres, refus d'accorder a des
aeronefs l'autonsation d'atterrir et ä

des navires l'autonsation d'accoster,
restrictions apportees sans discrimination

a l'importation de denrees
alimentaires, exigence de deux
vaccinations pour que le certificat de
vaccination contre le cholera soit
reconnu valable, exigence de certifi-

cats d'examen des selles, isolement
de voyageurs qui ne provenaient pas
de zones mfectees
Or, dit le Comite «Si, au heu de
prendre des dispositions excessive-
mqnt rigoureuses, mefficaces et
depassees, les pays luttaient contre
le cholera dans un esprit de cooperation

internationale et en mettant ä
profit tous les progres de la science
moderne, bien des vies et bien des
ressources pourraient etre sauvegar-
dees »

Ces mesures representent «une reaction

fondee sur une appreciation
incorrecte de la maladie sous sa

forme actuelle», declare le Comite,
qui aj oute
«Le cholera eltor est aujourd'hui une
maladie benigne pour laquelle on
possede des moyens de traitement
efficaces et peu coüteux En
consequence, rien ne justifie qu'on le
considere comme comparable au
cholera classique du XIXe siecle La
grippe, par exemple, constitue sur le
plan de la morbidite et de la
mortahte une menace beaucoup plus
serieuse pour la sante publique Le
Cholera eltor etant tres souvent une
maladie benigne et les infections
mapparentes etant considerablement



plus nombreuses que les cas clini-
ques francs, il s'ensuit que la
propagation internationale de la ma-
ladie me peut pas etre empechee.»

L'assainissement, cle de reussite

A l'heure actuelle, la vaccination
n'offre pas un moyen efficace d'em-
pecher la propagation du cholera,
souligne le Comite, qui affirme: «La
seule methode efficace de lutte
contre le cholera est I'amelioration
de l'hygiene du milieu et, comme
l'ont montre des essais recemment
executes sur le terrain aux Philippines,

ces ameliorations, pour etre
efficaces, n'exigent pas d'importants
investissements. L'experience acqui-
se, en Israel et en URSS par

exemple, au moyen de mesures
basees sur les connaissances epide-
miologiques, sans recourir a la
vaccination de masse, devraient etre
utiles aux autres pays qui doivent
faire face ä des problemes analogues.»

Le cholera risque de se propager

Le Comite estime qu'il n'est pas
improbable que le cholera continue ä

se propager dans un proche avenir et
fasse son apparition dans des regions
du monde oü il est absent depuis
longtemps. De l'avis du Comite, il est
urgent de veiller ä ce que les
gouvernements et les populations
soient correctement informes des
caracteristiques epidemiologiques et

cliniques du cholera afin qu'ils
puissent resister ä la tentation de
recourir ä des mesures irrationnelles
et inefficaces. Le Directeur general
de l'OMS a done ete prie d'intensifier
son programme d'information dans
ce sens.
Enfin, le Comite approuve les mesures

prises par le Directeur general de
l'OMS pour notifier la presence du
cholera dans un pays sans attendre
une notification officielle, interpre-
tant ainsi correctement les responsa-
bilites dont il est investi par la
Constitution de l'OMS. Le Comite
estime, en outre, que le Directeur
general devrait ä l'avenir prendre
des mesures analogues, si les circons-
tances le justifient, dans l'interet de
tous les Etats Membres.

Les sections
au teleobjectif

Le Dr B. Wuilleret, medecin-chef du Centre vaudois de
transfusion de sang remet leur distinction aux donneurs
jubilaires. Photos CI. Huber

Au Centre vaudois
de transfusion sanguine

Comme e'est le cas chaque annee ä

pareille epoque, le Centre vaudois de
transfusion sanguine a organise, le
11 decembre 1970, une manifestation
en l'honneur des donneurs de sang
ayant donne au mains cinquante fois
de leur sang au 31 decembre 1969.
Vu le nombre tres eleve de «jubilai-
res» — quatre-vingt-un au total! —
cette manifestation ne put, comme
de coutume se derouler dans les
locaux — en l'occurrence trop exigus
— du Centre de transfusion de la rue
du Bugnon. Elle eut done lieu au
foyer de la «Mutuelle vaudoise» qui
fort aimablement l'avait mis ä disposition.

Apres l'allocution du president de la
section de Lausanne de la Croix-
Rouge suisse, Me Philippe Cham-
poud, on assista ä la remise des
presents et des diplömes aux
donneurs «decores». A titre de recompense,

ceux-ci regurent soit un
exemplaire de 1'ouvrage d'Henry
Dunant «Un Souvenir de Solferino»,
soit une lithogravure originale. Pour
la premiere fois cette annee, un
certain nombre d'artistes avaient ete
appeles ä participer ä un concours, ä
Tissue duquel trois oeuvres ont ete
retenues, soit celle de MM. Jean
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